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ARTICLE PREMIER

Compléter l’avant-dernière phrase de l’alinéa 5 par les mots :

« et développe un plan de lutte contre l’isolement des personnes âgées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le développement d’actions de lutte contre l’isolement des personnes âgées est un facteur 
déterminant de la prévention de la perte d’autonomie.
 
Par conséquent, il est nécessaire que la Conférence nationale de l’autonomie, avec l’appui des 
acteurs concernés, en face un axe prioritaire dans l’élaboration de sa politique de prévention.
 
Tel est l’objet du présent amendement.
 
 
 


